
De l’Imprimeriède Brunet, rue baffe des Urfins ,1760.

W E M O IR Ie
SUR PARTAGE,

POUR la Demoifelle desEcherolles, les Sieur 
& Dame Moreau , Appelions.

CONTRE les Sieur & Dames de Vaux > Intimés.

*T\ES différentes objections que nos Adverfaires avoient
• g x propofées contre le Teftament de la Dame de Nion, la 
feule qui ait occalîonné le partage entre Meilleurs. de la fé­
condé Chambre des Enquêtes, eft, celle qui concerne la fitua- 
tion de la date. r< • ' ; «JraTffr* - ■Ht' ‘

ETAT DE LA QUESTION.

Le Teftament olographe de la Dame de Nion commence 
par la date , le 16 Novembre 1756.

Immédiatement après cette date , & fans aucun blanc, 
eft la préface ordinaire d’un Teftament, apres avoir demandé 
pardon à Dieu de tout mon cœur, &c.

Enfuite font les difpofitions qui rempliflent fept pages & le 
tiers de la huitième , le tout d’une écriture fort grotte.

Il paroît que la Teftatrice s’eft arrêtée en cet endroit, 
l’ayant ligné en cette forme , de Beze de Nion veuve.

A?^rès cela fe trouve un pojlfcriptum, qui achevé de rem­
plir la huitième & la neuvième en entier , également ligné, 

'''wm.a.ïs fans date. ’ ' - ,
1 Toutes les pages, tant du Teftament que du pofifcriptum * 

k font lignées au bas, pour feryir d’approbation. Du refte, U 
L A



n’y a ni ratures, ni renvois, ni interlignes?
Au dos eft écrit s Ici dedans eft mon Teftament olographe ;je 

prie qté il foit exécuté, que l’on l’ouvre a l'inftant de mon décès. Signé 
de Béze: de Nion veuve.

Sur l’enveloppe cachetée aux armes de la Teftatrice , font 
écrits tes mots': Teftament -olographe quifera ouvert a l'inftant 
de mon\décès t à M. Décalons j c’eft l’exécuteur teftamentaire 
qu’elle avoir choifi. 1

Le z 6 Janvier 1757 > la Teftatrice étant décédée , Me. 
Déco Ions dépofa le Teftament & déclara dans l’afte , 
que la Dame de Nion le lui. avait remis le Samedi z z du 
meme mois à deux heures après midi.

Nos Adversaires reconnoiffent que la date,les difpofitions, 
le poftfcriptum, la fuftription & l’enveloppe, font entièrement 
écrits de la main de la Teftatrice.

Toutes nés circonftances annoncent un Teftament parfait 
dans la forme 3 mais puifqu’une partie de Meilleurs le croit 
nul , il faut S’arrêter & douter.

i°. Difent nos Adverfaires , la date auroit dû être placée 
à la fin du Teftament 5 d’ailleurs elle eft détachée du corps des 
difpofitions & l’on ne doit point la regarder comme faite 
pour le Teftament.

z°. Pour fortifier ce moyen , ils ajoutent que la date du 
16 Novembre 1756 ne peut, convenir au Teftament , par 
la raifon que la Dame de Nion y fait des legs de chofes 
acqtïifespoftérieurement à cette date.

RÉPONSE AV PREMIER MOYEN.

Les premiers Juges ont déclaré le Teftament nul, ayant 
égard qu’il n eft point daté A la fin, au defir de l'art. zo de l\Or~ 
donnante dx syj^ , qui veut que les Teftamens olographes foient 
entièrement écrits , datés frfignés de la main du Tfiateur.^ d'ou, 
U réfulte clairement, ajoutent-ils.rque la date doit être d la finf 
fjr précéder immédiatement la fignatwre, ?Ce font les termes de 
la Sentence. .. 1

Cette conféquence n’eft point jufte 5 l’article -cité exige^. 
feulement que la daxe fbit écrite de la main du Teft 
quelque pa*rc qu’il Lait placée » il a fatisfaic à .ia Loi*
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Di^e’qtfe €ès termes,/mr, datéyfigné ,Jmpefentau Tefta- 
ceur la néceffité d’écrire dlabord fes djigofitions , enfuite de les 
dater > enfin àe les ligner > cen’efo plus interpréter , c’eft ajour 
ter au fensee que les termes ne préfentent point. » Les Loix, 
•» dit un grand JurifconfuJte , * ne doivent point être fubti- 
» les > elles font faîtes pour des gens de médiocre entende? 
» ment j elles ne font point un art de Logique , mais la-rai? 
•» fon fimple d’un Pere de famille.

Nous ne connoilïbns dans l’Ordonnance qu’un article qui 
prefcrive un ordre ,une marche réglée ; c’eft. le 13. Il porte 
que les Notaires écriront le Teftament >qu enfuite ils en feront 
la ledure , apres quoi il fera figné. ,.>h1

Si le Législateur eût defîré que la date fût placée à la fît) 
du Teftament , c’étoit bien l’occafion de le marquer. Son 
filence laiffe la liberté aux Notaires d’en ufer comme ils 
jugeront à propos : auffi nos Adverfaires ont été forcés de 
convenir qu’un Teftament devant Notaires , quoique date 
en tête , leroit valable.

Il n’y a d’ailleurs aucun article qui fixe la fituation de la 
date d’un Teftament olographe j l’art. 3 8 fait exprès pour la 
date, n’exige autre chofe que l’expreffion du jour, du mois &

Au. de l'année.
(tete i,; Enfin l’art. 81 porte : » En cas que les Teftamens ologra? 
«nt ’ *TçS a, phes fie trouvent ri avoir point de date .. .. fi le Teftateurn’eft
te c . » décédé qu’après l’année de la publication > la difpofition

» de l’art. 38 fur la nullité defdits aétes,/w le défaut de date y 
» fera obfervée.

< Aux termes de cet article , fi-les Teftamens olographes 
tant ^fe trouvent ri avoir point de date > ils font nuis ; & par coilfé- 

> pQré huent s'ils Je trouvent avoir une date , ils font valables c’eft le 
. fi/jetf* qéfaut de date > & non point le défaut dans la fituacionde 

.^‘0*1 |a date , qui fait la nullité > ou pour mieux dire , l’Or- 
? fin donnance fuppofe ici un Teftament qui n’eft aucunement 

( étre * A© daté \donc s’il a une date , foit au commencement , foit à 
Yçs ^ï3C^> la fin , il eft conforme à la lettre de la Loi.

gAefiOMais, difenf nos Adverfaires, laidate doit foire corps avec 
Acte *e Teftament , elle doit être liée au texte celle dont il

T6jt s’agit eft en forme épiftolaire, & détachée des difpofitionss 
die a pûêcre faite pour toute autre chofe qu’un Teftament J 

» ” ’vwIBIbs



& comme il n’y â pas aflez de certitude qu’elle ait été def- 
iinéë pour marquer le tems des difpofitions, on doit la re* 
garder comme étrangère au Teftament.

Nous avions négligé cette obje&ioh j il noAs* paroifloic 
extraordinaire qu’on voulût çffacer une date quiéxifie', par 
des doutes affëélés : mais puifqu’on infifte fur ce moyen, il 
faut l’examiner fcrupuleufement , & traiter deux queftions.

La première de fait : la date eft-elle détachée du Tefta­
ment >

Elle forme la première ligne du Teftament j elle fe trouve 
un peu plus avancée que les autres lignes , foit par la difpo- 
fition de la main, foit que la Teftatrice voulut la faire pa- 
roîtrè avec plus d’évidence.

De cette date, ou première ligne à la fécondé , il n’y a 
pas plus de diftance que de la fécondé à la troifiéme > & 
ainfi des autres. . •

Sans laifler aucun blanc , la Teftatrice écrit fur le champ 
fes difpofitions j elle ne pouvoir les commencer fur la même 
ligne que la date , pùifque cette date remplit la ligne juf- 
qu’à l’extrémité du papier.

On nous a fait l’objection que cette date auroit pû être 
coupée fans endommager les difpofitions : c’eût été commet­
tre un crime ? mais il eft certain d’ailleurs que Fincifion au- 
ro'it enlevé une partie de la première ligne du revers*

Nulle apparence au furplus que la Teftatrice eut deftiné 
la date à un autre ufage. Son Teftament n’eft point écrit 
fur du papier à lettre ,mais fur du papier commun. On peut 
fe convaincre au procès ,* qu’elle écrivoit fes lettres farda 
papier fin. Il y en a une produite , où l’on verra de plus 
une difiance de deux doits entre la date & la première ligne,

Si après la date il y’avoir quelque terme , comme celui de 
Monfieur, ou autre qui indiquât un commencement de lettre , 
quand même ils àuroient été rayés , on diroit , la date a( 
été faite pour une lettre.

Mais à la fuite de cette date , il y a une préface de Tefta*| 
, ment , apres avoir demandé pardon a Dieu. Cette, phrafe an­
nonce clairement, qu’avant de mettre la main à la plume 
avârit d’écrire la date, la Dame de N ion fe difpofoit à fair^ 
ùn Teftament.
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Aîjüfi tons les.-donteS) doivent céder A l’évidence :Ja date 
a été faite pour, le Teftament , & le Teftament pour la 
date.

Ces obfervatioris rendent fupernue la queftipn de droit.' 
Une date détachée des difpofitions feroit-elle une date utile ? 
Mais dans une circonftance où Mcftîeurs font partagés, nous 
ne devons rien négliger,

» Il n’y a pas d’aûtre modèle, difoit M. Talon , * pour. 
« les Teftamens olographes , que celui marqué parles Cou-. 
« tûmes : leur folemnité eft fort fimple , ou plutôt c’eft leur 
» fîmplicité qui fait toute leur folemnité. Pour cela on n’or- 
»> donne point de formule dont tout le monde fojt obligé 
•» de fe fervir , tout y doit être libre , chacun a fa maniéré 
» de s’exprimer s. c’eft la différence qu’on a toujours faite en- 
» tre les Teftamens olographes & ceux devant Notaires ; 
« ceux-ci ont le ffcile de'leur profçflîon qu’ils accommodent. 
» à l’intention du Teftateur > mais dans le Teftàmentologra-* 
» phe, le Teftateur eft maître de fon ftile j c’eft la nature 
•» & non point l’art qui conduit fa plume,.

Ce que M. Talon difoit des Coutumes, nous le difons 
de l’Ordonnance j elle n a point ordonné de formule dont tout le 
monde fait obligé de fe fepvir. Les uns font dans l’habitude de 
dater en tête, les autres au pied, & jamais on n’a imaginé 
de regarder de pareilles dates comme étrangères à l’afte ; 
dès que la date eft informe fur la même direflion que le 
corps de l’écrit, la relation de l’un & de l’autre eft fuffifam- 
ment marquée.

Lorfqu’il fe trouve dans un aéte une note marginale non 
paraphée, une interligne non approuvée, un poftfcriptum non 
ligne , on Les regarde comme non écrits ; un tel renvoi eft 
hors du corps de l’atfe, l’interligne eft hors de fon rang, Je poft~ 
fcriptum n’eft qu’un projet -, mais il eft impoftible de çonce-r 
voir qu’une date en tête foie étrangère à l’aâe qu’elle pré-, 

Lçede ,& même qu’elle annonce.
va'wJl Mais il faut aller plus loin, & prouver qu’une pareille date 

rempliraitparfaitement les vues de l’Ordonnance,
1 Rien ne fait mieux connoître l’efprit d’une Loi, que la 

. raifon pour laquelle elle a été faite, La néceffité de la^at© 
a. été établie pour faire cefler deux inconvénient

* Journal du PaD 
tom. 1, dern. Edit, 
pag. joy.
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(<») Jn expofi Nou. 
47 , tom. z, Prier, 
fag. 709.

(b) De fermulis, 
pag. ziz, in fine.

(r) Cité par Ri-- 
tard, part. 1 , n.
M4b

(</) Lex W'ifigoth. 
lib.z j 'cap. 16, 
aux' Capitul.

•(e) Capît. tcm,z,. 
fW 41 f > 47° , 
Wtfîo,571,630, 
Jui.'Rom.part. 4,

8, J, r», rj, 
19, 78, S9. Sigon. 
pag. i6z. Rqzin, 
fag. 6$9.

!"JLe ttfenriér, on ire pouvoir juger delà. capacité du Téfta- 
retir: nous naiflbns tous incapables > cette impuiflance ne ceflé 
quà un certain âge, & même plufieurs personnes en font 
frappées de nouveau, - • f ' '

• Le fécond, lorfqu’il fe trouvoit plufieurs Teftamens 5 quel 
éroir le premier , quel étoit le dérnier ?
' ' Dans tous ces cas on fe déçidoit par les circohftances: à 
prefent il n’y a plus d’incertitude 5 la date eft le principe 
nxe, là lumière qui découvre fi le TeftateUr étoib capable 
ou non , la réglé qui diftingue le premier Teftament d‘aveé 
le ' fécond i or ce principe fixe fe trouvé également dans Un 
Teftament daté entête, comriie dans un Teftameht daté à 
Hfin. ' ” '

ÏFaut-il de nouvelles preuves? Dans tous les tems on s’eftr 
Indifféremment fervi de l’une ou de l’autre de ces deux for­
mes j il y a même des Loix qui ont fpécialement autorifé' 
l’ufage de dater en tête.

Cujas , dont on a dit qu’il fembloit être né dans l’ancienne' 
Rome , nous apprend que la date fe marquoit au commen­
cement des actes : Solebal temps initia infirumentorum defignari 
ex Confulibus menfe & die. (a)

Le célébré Barnabé Briflbn dit la même chofèdesSenatus- 
Confultcs : prœÿoni Jalebat dits j il en rapporte plufieurs exem- 
pies, (é) ” 1 >■ •t

Il femble même, fuivant la Novelle' 107, que ce fùt une 
néceflité : arimunr fabjrripicme temps declaret, dit Juftinien , en 
parlant du Teftament olographe entre enfans : ces termes 
pris' à la rigueur fignifiénc en effet que la date devoir être 
placée par fuperfcription en tête du Teftament.

■Saint JeanChryfoftome 3 Docteur célébré, grand Jurif- 
confulte, (à) décide plus affirmativement que les Teftamens 
& les Contrats font nuis, s’ils ne font datés en tête : nifî in. 
frontijpicio Conjulum annos habeant prœjcriptos.

Une Loi des Capitulaires prefcrit le même ordre pour 
les Teftamens olographes : die s df annus habeatttr in eis evi- 
denfer exprejfas, dpinde tato Jtrèptirœ textu conjcripto , &c. {d} -

Auffi dans les aftes qui nous reftent de l’antiquité, il y 
en a beaucoup qui commencent par la date 1 on en petit voir' 
des exemples dans les Capitulaires, dans Thiflioire de la Ju- 
rifprudence Romaine , & ailleurs, (e)
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JDans les mêmes Livres (a) on trouvera, desSenatps-Coq- (4) yur. Rora, 
fuites, des Décrets , des Teftamens datés en tête & en ligne t“g- b “ • “ • 
détachée des difpofitions. Qu’il nous foit permis de rappor- n» n» 
ter au bas de cette page l’exemple d’un Téftament tmlftairé 
tiré des formules de Barnabé Briffon, pag. 7 5 5 . (b) 

‘ Mais fans, remonter fi haut, n’avons-nous pas une multi­
tude d’exemples-parmi nous î

La plupart des ades devant Notaires commencent par la 
daté* fur tout en pays de Droit Ecrit où l’on fuit la Nor 
y elle 47, : praponatur nomen Imper atoris , Jequatur dies& 
Conjul. - . . . . : .

Plufieurs Notaires font même dans l’ufage de dater leurs 
minutes en tête & en ligne détachée,. -,

C’eft «dans la même forme que font datées les délibera-t 
rions de Compagnies , les Enquêtes , les informations 
interrogatoires, & une infinité d’a&es judiciaires. Enfin les 
minutes de la plupart des Jugemèns, fur tout de ceux ren­
dus-à l’Audience , n’ont point d’autres dates) il ri’eft jamais 
venu dans l’idée de perfonne de les critiquer.

Après cela, comment voudroit-on qu’un Teftateur, même 
éclairé, s’avisât de faire la dillinélion fubtile d’une date eu 
tête, d’avec une date à la fini d’une date détachée, d’avec 
une date liée au texte ? Nos Adverfàires font les premiers qui 
Payent imaginée > mais fut-elle d’ailleurs bien fondée, ptrif- 
que la moitié de nos Juges la rejette, il étoit bien permit 
à une femme de l’ignorer.

REPONSE AU SECOND MOYEN.’

Nos Adverfàires prétendent que la date du x 6 Novemr 
bre 1756 ne peut convenir au Teftament. <

■•i’0. Difenr-ils, la Teftatrice légué fes deux Bagues fines 2, 
la Demoifelle des Echerollés or l’une de ces Bagues n’u

e •.
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été achetée que le 15 Décembre fuivant à Pâris, & reçue 
par la Dame de Nion le .25 du même mois.

20. Ajoutent-ils, elle fait un lègs à titre de gratification 
au fleur de Gautieres fon Médecin, & veut qu’on lui paye 
graffement les honoraires j cependant fuivant Ion mémoire, 
iï n’a commencé à être l'on Médecin que le 11 Décembre.

30. Difent-ils encore, elle légué au Sr. de Gautieres,fon Trois- 
quarts , infiniment de Chirurgie propre à faire la pon&ion J 
& cependant elle ne reçut cet inftrument que le 25 Dé­
cembre. k ‘ 1 * ' r 4 •'

De-là ils concluent que la date du 16 Novembre 1756 
n’eft point la vraie date du Teftamenti que la Daine de 
Nion ne l’a écrit qu’après le 2 5 Décembre 5 qu’alors elle 
prît le premier papier qui fe trouva fous £a main 5 que ce 
papier portoit la date du 16 Novembre 1756 , par le pur 
effet du hazard», & de toutes ces combinaifons ils tirent 
la conféquence que la date eft faufle.

En'réponfe , nous difons que la gratification au fleur de 
Gautieres, & le legs du Troifquarts, font contenus dans le 
poftfcriptum. Les Appellans ont toujours fait cette diftin&ion 5 
les Intimés ont toujours eu foin de l’éluder.

Cette partie que nous appelions le pojlfcriptum, eftfenfiblé- 
jnent marquée & détachée du Teftament. La Dame de Nion 
écrit fes premières difppfitions, remplit fept pages, le tiers 
de la'huitiéme , s’arrête & figue : voilà le Teftament par­
fait.

Enftiite il lui plaît d’ajouter quelque chofe , elle écrit fur 
la même page à deux lignes d’intervalle , continue fur la 
fuivànte, & figne cesr nouvelles difpofitions , mais fans; les 
dater: voilà le pojlfcriptum. s

Ce pojlfcriptum eft-il nul par défaut de date ? Si c’étoitune 
feuille détachée , on ne pourroit pas en douter 5 mais il eft 
écrit-à.--la - fuite du Teftament & dans le même cahier x il 
doit valoir comme continuation , tam fecunda quant princi­
pales tabula cofitinentur. * II en doit être comme d’une. en-l SL. 
quête, il fui® c qu’elle ait été commencée dans le teins du 
Réglement j, les continuations de cette enquête , quoique 
faites après'le terme, n’en font pas moins régulières,&fub: 1 
fiftent en vertu du premier âéte valable»,
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• Ie * 6 Novembre î La quittance d’un inconnu ? quittance

$
Mais foit qu’op juge le pofifcriptam écrit dans le tcms du 

Teftamenx , ou long-teins après i qu’il contienne des legs 
préfens ou futurs 5 tout cela ne peut influer fur fa première 
partie, c’eft-à-dire fur le Teftament. Ainfi refte à répondre à 
l’objeélion fondée fur le legs de la fécondé Bague.

Ce legs eft .contenu dans la première page du Teftament 
en ces termes : Je frie Madame de Frefine a envoyer a la fille, de 
Madame des Echerolles, de lui envoyer mes deux Bagues fines.

Pour preuve que l’une de ces Bagues n’a été achetée à Paris 
que le 15 Décembre , nos Adversaires rapportent la quittan­
ce d’un nommé Goupil.

Nous avons dit que cette quittance avoit été fabriquée 
après coup : il y a tout lieu de le croire,, car elle ne s’eft 
point trouvée au décès de la Dame de N ion , elle n’eft point 
comprife dans fon Inventaire.

Nous avons ajouté que ce Goupil étoit un inconnu , dont 
jamais Jouaillier ni Orfèvre n’a entendu parler , & l’on ne 
s’eft pas mis en peine de nous le faire connoître.

Pour preuve que la Teftatrice n’a reçu la fécondé Bague 
que le 2 5 Décembre , on rapporte une lettre du 16 , où elle 
dit : AJa Bague eji charmante , je la mis hier Jur le champ.

Cette lettre eft fans adreffe. Mais fuppofons que fa Dame 
dé Nion n’ait reçu la Bague que le 2 5 Décembre, qu’en 
réfultera-t-il ?, , .

i°. Elle a légué le 16 Novembre fies deux Bagues fines, » 
elle n’a point dit qu’elle léguoit la Bague qui lui étoit arri­
vée de Paris. Or dès que cette Bague arrivée le 2 5 Décem- 
ibre n’eft point défignée dans le legson ne- peut pas dire 
[qu’elle fort l’une des deux Bagués léguées.'

ï°. En effet là Teftatrice ne pouVoit-elle pas avoir au 16 
(Novembre deux Bagues, outre celte qui* lui eft arrivée de­
puis ? Nos Adverfaires ne prouvent point qu’alors elle n’en 
eût qu’une 5 8c fuppofé qu’elle en eût plufieurs , il leur eût 
été bien ‘facile de les faire difparoître y s’étant mis en poffef- 
lion delà maifori 8c dé tous lès effets de la'Teftatrice des' l’in- 
ftant <de fon décès.
^3°. Où eft la preuve que' la Bague n’ait été achetée qu’a-

. W B’ t .J



° Prem. Mém, 
pag. h.

v Sut l’Arrêt du 
31 Août 1707. 
Jour». des Aud.

I 
imaginée pour le befoin de 1a caufe > Si elle â été achetée f 
auparavant, comme il e£l très-poflible, c’en étoir affez pour f 
que la Dame de Nion pût la leguer. K

4°. Quand onfuppoferoit que ta Bague n’ait été achetée I 
que le 15 Décembre , la Dame de Nion n’a voit-elle pas écrit I 
auparavant i & comme on ne trouve pas fur le champ une 
Bague de rencontre , cette époque doit remonter au-delà da ■ ( 
16 Novembre : en effet, plus de deux mois avant fon Tes­
tament, elle avoit dit à plusieurs perfonnes qu’elle faifoit ve­
nir une Bague de Paris, Nous avons rapporté ce fait, * & nos 
Adverfaires ne Vont point dénié. Qui l’empêchoit donc dès- 
lors de la léguer comme une chofe qu’elle auroit dans le tems 
que fés difpofîtions verraient le jour î .

Et quel interet aurait eu la Dame de Nion d’antidater fon 
Teftament ? Nos Adverfaires fe font épuifés en fables : mais 
il y a ici un point décifif, c’eft que depuis le- ré Novembre 
175 6 , jufqïau.zé janvier J 75 7, jour de fon décès, elle a, 
toujours été capable de tefter, 9

» La poftdàte , dit M. le Nain , * quand le Teftateur meurt
» avant la date de fon Teftament , emporte nullité parce 
» qu’on préfume que le Teftateur a voulu mourir ab intejtat ; 
« mais l’antidate ne fait rien quand le Teftateur étoit capa- 
” ble , & qu’il n’y a point de circonftances de fraude. 

Nous venons de prouver d’ailleurs qu’ôn ne pouvoir foup- 
çonner l’antidate > ainfî nous avons lieu dkefperer que les Voix 
fe réuniront en faveur du Teftament, fl

JWonjieur SAGET, Rapporteur, &lonfîeur DE CHAVANES r 
a mettre 1 appellation Compa-rtiteur}.àmettre l’ap-

au néant, pellatiom & ce au néant >
émandant déclarer lé Tef­
tament bon & valable,

M:, B ER, T D'E LA B LT S S TEK. E, Avocat,

Procureur,
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B copie figu/ - : le. \6 nonèmbre, \y„y 6*

B tiee du Te% âpres auoir démende?
B ie fujet de la $ aieu de tout mon coeur quil
B conteflation. ' . j -i V

me fyce miséricorde mon *■&&&&& 
■ ' T. . v .x:.- t . !’<• à î

patron prie^ pour\ r. uiergçimu 
je me mestsoux notre protection 
je laisse tout mes biens a ma

1 foeur de frene mon uniquej 
heritiere 3 de donné soux son bon

J. 1 plaisir six mille francs a la
1 fille de madame des ecberolles- 

cd- 1 le jour de son mariage et luy 
tça- 1 en payé linterest jusquac cex
■oüV’ B temps ou si madame des echerolles

■ ueux largent contemp sé sera 
B a son choix le lendemain do A

xceïaç’ ■ mon de ce st je prie madame de
L ^e£- Aie». La frene ; deûuoié a la fille de 
ubVe- îtrfignéavfon madame des cherolles de luy * 

énuoié mes deux bagueë^e 
debe%edénions debe%edehien*.

WX.' ' ueuue ueuue ■



je prie madame de frene 
de donne a ma melleir amie 
qui est madame morot des riboules 
toutte ma gardérobé en general 
abit linge dantelle &c.

Le Teftament continue tant for la préfente 
page, que for les 3,4, £ j 6,7e pages, toutes 
lelquelles font lignées au bas, & for le tiers 
de la 8e, où la Teftatrice a figné en cette 
forme.

de be\e de nion 
ueuue

Fojifcriptum. je prie madame de frene 
de payé les bororaires 
a monsieur des gantiere 
gracement et je la prie 
de luy donné quatre 
louis de gratification 

* y? luy doit qu elle 
paye. mo n sieur amic^ 
gracement et je luy >'■■■ 
donne un louis de gratification 
que je lui doit de be%e de nion 

ueuue



1 je demandeen grâce a madame 
1 de frenede n^:'rïen''iffMéitf'd^^ 
1 lùy
1 en r est e asse% elle nemanqu^ 
1 de rien je prit monsieur decolonsy 
1 de a au loir bien etre mon' 
1 WfÏMW testamentaire 
\ je le prie daccepete 
1 le trumeau de ma fat 
\* et le buffet qui est de

1 foux couuert de marbre 
1 je donne a la fille aine\ 
1 de monsieur des gautiere 
B ma nielles et tous mes liures 

s b de musique et a monsieur
l B des gautiere mon trois cauts
je \a mon compere morot 

mon orilie de moroquin rouge 
lo^ w sa femme mes deux oriliers 

délit de be\e de nion ueuue 
t^ic ( i k \ f .■ t

t ■ ;
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Le 26 Janvier 1760, Meilleurs de la Se­
conde des Enquêtes furent partagés fur la s- 
validité de la date. T '

Le 11 Février fiuvant , a la Troifiéme 
Chambre, la date fut.déclarée valable. 
~ Et le 16 du même mois / Arrêt à la Se- ‘ 

«fonde , qui confirme le Teftament, & dé-, 
tiare le poftjcriptum nul par défaut, de date ; 
déclare aufli nul le legs fait aux Récollets 
de Ne vers dans le Teftament, parce que la 
Téftatrice a voit pour Confefleur un Reli­
gieux dé cet Ordre.


